
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Date de convocation : 25 juin 2014 

Présents : Mmes et MM : Antoine BORNOT – Fabienne JAILLET – Maurice GALLET – Guy LACROIX – Magalie 

LAPLAIGE – Catherine MAIGNAN – Marie–Hélène MARECHAL – Michel MONNOYEUR – Hervé PAGET. 

Absents excusés : Philippe BERNARD donne procuration à Maurice GALLET, Nathalie BOSVIEL donne procuration à 

Magalie LAPLAIGE. 

Secrétaire de séance : Fabienne JAILLET. 

 

 
1) Travaux supplémentaires pour réparation de la canalisation intérieure de la salle de réunion 

de la mairie : 
 

La canalisation des eaux de pluie située sous la petite salle de réunion est obstruée. Les travaux de remise en 
état de cette canalisation consistent à : 

• Ouvrir une tranchée 
• Remplacer la partie défectueuse par un tuyau PVC 
• Remplacer le carrelage 
• Combler la cavité créée par un mortier maigre 

Le maire présente un devis de l’entreprise De Micheli pour ces travaux, pour un montant de 4012.50 € HT. Des 
subventions peuvent être octroyées au titre de la réserve parlementaire (Gérard Bailly) pour 1500 € et une 
demande sera effectuée au titre de la DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux). Le solde de cette 
dépense sera à la charge de la commune. Le conseil municipal décide à l’unanimité d’engager ces travaux. 
 

2) Confirmation par délibération des représentants dans les commissions d’ECLA et les 
commissions intercommunales, modification délégués SICOPAL : 

 
Le conseil municipal désigne les représentants aux différentes commissions d’ECLA et commissions 
intercommunales. Délégués SICOPAL : Nathalie BOSVIEL est désignée titulaire et Catherine MAIGNAN est 
suppléante. 
 

3) Cartes avantages jeunes : 
 
Le conseil municipal décide à l’unanimité de financer et d’offrir la carte avantages jeunes pour l’année scolaire 
2014-2015, à tous les jeunes de moins de 20 ans de la commune. La demande devra être faite en mairie. 
 

4) Motion de l’AMF concernant la baisse des dotations de l’Etat : 
 

Le maire présente une motion de l’AMF contre la baisse des dotations de l’Etat. Le conseil municipal approuve 
par 10 voix pour et 1 voix contre. 

 
5) Délibération Modificative du budget : 

 
Le conseil municipal décide à l’unanimité de modifier le budget comme suit : compte 204 : - 62 000 €. Compte 
238 : + 62 000 €. 

 
6) Création d’une régie d’avance : 

 
Le conseil municipal décide à l’unanimité de créer une régie d’avance afin de pouvoir payer en espèces des 
petites dépenses (maximum de 300€ pour l’année). Mme Isabelle MARION, secrétaire de la mairie, est 
nommée Régisseur.  
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7) Point sur les travaux d’effacement des réseaux : 
 

La 1ère partie route de Lons est terminée. La 2ème partie, impasse du château d’eau est également terminée. La 
pose de l’éclairage public sera effectuée en septembre. 

 
 

8) Urbanisme : point sur l’enquête PLU, loi ALUR : 
 

PLU : le compte-rendu de l’enquête publique ainsi que les conclusions de cette enquête seront rendus fin juillet. 
Loi du 24 mars 2014 (loi ALUR) : impose de consulter la Commission Départementale de la Consommation 
des Espaces Agricoles (CDCEA). 

 
9) Questions et informations diverses :  

 
Pouvoir de police du maire : refus du transfert automatique des pouvoirs de police du maire au président de la 
communauté d’agglomération de Lons. 
 
Le comité d’animation propose d’organiser un vide grenier le 7 septembre. Une demande d’autorisation pour 
vente au déballage doit être faite au maire. 
Une réunion sera organisée pour informer les habitants. 
 
Chemin du Pin : suite à quelques difficultés rencontrées par les conducteurs de poids lourds qui empruntent la 
partie basse du chemin, une étude sera menée pour en limiter l’accès aux moins de 3.5 tonnes. 

 
 
 
 

Fin de séance : 22H00           
 
 
 
 
 
 
 

La secrétaire de séance 
 

 
 
 


